
 Fiche d’inscription – Plus de 12 ans (Né(e) en 2007 ou avant) 2019-2020 
  

Trois-Rivières        Shawinigan  Automne-hiver (sept à mars)       Printemps-été (mars à juil)         Annuel 
 

Informations sur l’athlète  et sur les parents 

Prénom/Nom :  

Date de naissance :   

Adresse :  Code postal :                      

Courriel athlète :        Téléphone athlète : 

Nom mère :  Téléphone :  

Courriel mère :   

Nom père :  Téléphone :  

Courriel père :   

 

Fréquence (par semaine) 1X 2X 3X 

Annuel (sept à juillet)1 200$ 350$ 500$ 

Automne/Hiver (sept à mars) 125$ 215$ 300$ 

Printemps/Été (mars à juillet) 100$ 160$ 225$ 

Compétitif (Benjamin à Vétéran) 
Campagne Automne (Super-C) + 100$2 

   

Compétitif (Benjamin à Vétéran) 

Campagne Été (GP3R) + 300$3 
   

Affiliation (voir tableau à droite)    

Total    
 

 

Tarifs affiliation 

Récréatif (sans compé) 30$ 

Benjamin (2007-08) 40$ 

Cadet (2005-06) 60$ 

Juvénile (2003-04) 70$ 

Junior (2001-02) 85$ 

Senior (1986 à 2000) 95$ 

Vétéran (1985 ou avant) 70$ 
 

 

J’ai lu et j’accepte les règlements et le code d’éthique 
 
___________________________________________________    Date : _____________________ 
Signature de l’autorité parentale si moins de 18 ans 
 

                                                           
1 Il est possible de faire 2 paiements pour l’inscription annuelle. Un premier paiement payable au début de la session de 400$ et le 
reste pourra être payé (chèque postdaté) le 20 février 2020. 
2 Après la participation à la campagne, ce montant vous sera remboursé.  
3 Après la participation à la campagne, ce montant vous sera remboursé. 



 Fiche d’inscription – Plus de 12 ans (Né(e) en 2007 ou avant) 2019-2020 
  

 
AUTORISATIONS 

 

 

 

Veuillez apposer vos initiales à chacune des clauses et signer l’autorisation au bas de la feuille. 

1. Je, sousigné(e), déclare avoir été informé de la clause de non-remboursement qui stipule que si l’athlète est blessé, 
suspendu, expulsé ou quitte volontairement le club athlétisme (peu importe la raison), il n’y aucun remboursement.  
Initiales : ___________ 

2. Je, soussigné(e), déclare être titulaire de l’autorité parentale de l’athlète mentionné ou être un athlète de 18 ans et 
plus.  Je demande à l’entraîneur, ou à toute autre personne désignée par lui, de contacter un parent ou un 
responsable, advenant que l’athlète soit blessé ou malade et que cela nécessite l’intervention d’un médecin. 
Initiales : ___________ 

3. J’autorise, l’entraîneur ou un représentant du club Zénix, à confier l’athlète sans délai à un médecin, un hôpital ou un 
CLSC de son choix et à signer tous les documents requis par les autorités médicales pour qu’il reçoive les soins 
nécessaires à son état.  Les frais de transport pour se rendre à l’hôpital, au CLSC ou à son domicile seront à la charge 
du parent ou de l’athlète âgé de plus de 18 ans. Cela peut inclure un éventuel transport ambulancier. 
Initiales : ___________ 

4. J’autorise par la présente, le médecin, l’hôpital ou le CLSC à prodiguer les soins requis, quelle que soit la nature de ces 
soins, qu’il s’agisse de prélèvements, de traitement ou de tout autre intervention. 
Initiales : ___________ 

5. J’autorise la divulgation des renseignements contenus dans ce document au personnel médical. Je m’engage à entrer 
en communication sans délai avec les autorités médicales à qui sera confié l’athlète de moins de 18 ans.  
Initiales : ___________ 

6. Je soussigné(e), reconnais que le club d’athlétisme Zénix, pourrait prendre des photographies ou enregistrer des 
capsules vidéo sur lesquels l’athlète pourrait figurer. Je les autorise à utiliser ces documents audiovisuels pour 
publication dans les journaux, des publicités ou sur le site Web. 
Initiales : ___________ 

7. J’autorise la divulgation de mes coordonnées aux villes de Trois-Rivières et de Shawinigan pour des fins de 
reconnaissance sportive du club Zénix. 
Initiales : ___________ 

8. J’ai lu et j’accepte les formalités consignées sur le fiche des règlements régissant les inclusions et les exclusions, les 
entrainements, les campagnes de financement et les compétitions ainsi que le code de vie qui m’a été remis lors de 
l’inscription 
Initiales : ___________ 

En foi de quoi, j’ai signé le : 

 

___________________________________________________    Date : _____________________ 

Signature de l’autorité parentale si moins de 18 ans 

 



 

 
 

 

Informations relatives à l’inscription 
au club d’athlétisme Zénix de la Mauricie 

 
Volet compétitif Tous les volets 

Ce qui est inclus dans le coût de l’inscription : 
 Accès aux plateaux d’entraînement  
 Planification et supervision par les entraîneurs 
 Affiliation à la FAQ et les épreuves  

 
Ce qui est obligatoire  
 Se procurer la camisole du club 
 Porter la camisole et les vêtements du club aux 

compétitions et sur les podiums 
 
 

Ce qui est exclu du coût d’inscription : 
 Vêtements et survêtements à l’effigie du club 
 Frais de transport, de repas et d’hébergement 
 Inscriptions aux provinciaux scolaires et les 

frais reliés aux jeux du Québec 

Clause 1 : Tout manquement aux règlements et/ou au code d’éthique (page suivante) peut faire l’objet 
du renvoi ou de l’expulsion de la personne concernée. 
 
Clause 2 : Si l’athlète est suspendu, expulsé ou quitte volontairement le club d’athlétisme (peu importe 
la raison), il n’y a aucun remboursement. 
 
 
 

POUR SE TENIR INFORMÉ 
 
Site Internet : http://www.clubathletismezenix.com/ 

Page FB :  https://www.facebook.com/athletismezenix/ 

Fédération québécoise de l’athlétisme : https://athletisme-quebec.ca/ 

                
PERSONNES À CONTACTER EN CAS DE BESOIN 

 
Pierre Thibodeau (entraineur-chef) thibodeaupierre@hotmail.com< 

Nathalie Martel (présidente)  nathaliemartel@cshawi.ca 

Pierre Gélinas (trésorier)  pierre.gelinas@valmet.com 

Marylène Deschênes (vêtements) info@lerondcoin.com 

   

                
 

POLITIQUE DE PRÉVENTION ET D’INTERVENTION DES ABUS SEXUELS 
Les administrateurs ont adopté et appliquent une politique de prévention et d’intervention des abus 

sexuels visant à protéger l’intégrité des jeunes, des entraineurs et des parents bénévoles. 
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RÈGLEMENTS RÉGISSANT LES ENTRAINEMENTS ET COMPÉTITIONS 
 

ENTRAINEMENTS COMPÉTITIONS 
AVANT : 
• Se présenter au site à l’heure prévue. 
• Agir de façon calme et civilisée dans les vestiaires et sur la 

piste. 
• Faire son échauffement. 
• Participer à l’installation des équipements, s’il y a lieu. 
• Aviser l’entraineur si l’on doit quitter l’entrainement plus tôt. 
• Aviser l’entraineur d’une absence prolongée. 
 
 
 
 
 
PENDANT : 
• Respecter les règlements du site de même que la propreté 

des lieux. 
• Aviser l’entraineur en cas de douleur, de malaise ou tout 

autre problème. 
• Respecter les consignes d’entraînement. 
• Avoir une conduite sportive adéquate, respectueuse et 

positive. 
 
 
 
 
 
 
APRÈS : 
• Participer au remisage des équipements, s’il y a lieu. 
• Agir de façon calme et civilisée dans les vestiaires. 
• Transmettre aux parents la documentation reçue du Club. 
 
Note : les parents sont responsables de leur enfant dès la fin de 
l’entraînement 

AVANT : 
• Prévenir son entraîneur de sa non-disponibilité à participer à 

une compétition avant la date limite (2 jours si possible) de 
l’inscription.** 

 
AU DÉPART : 
• Se présenter à l’heure prévue pour le départ. 
• Être discipliné dans le véhicule et respecter le chauffeur. 
• En automobile, porter sa ceinture; en autobus, rester assis à sa 

place. 
• Si vous covoiturez, n’oubliez pas de partager les frais de 

transport. 
 
PENDANT : 
• Respecter les règlements du site de même que la propreté des 

lieux. 
• Aviser l’entraîneur en cas de douleur, de malaise ou tout autre 

problème. 
• Avertir son entraineur ou accompagnateur de ses 

déplacements. 
• Ne jamais quitter le site de compétition sans l’approbation de 

l’entraineur. 
• Faire preuve de discipline et d’esprit sportif (encouragement et 

langage adéquat). 
• Afficher les couleurs du Club lors des remises de médailles, 

activités médiatiques et honorifiques. 
 
APRÈS : (périodes libres) 
• Agir de façon calme et civilisée. 
• Ne jamais quitter le groupe sans en avertir l’entraineur ou 

l’accompagnateur. 
• Respecter le couvre-feu. 
 
**Le remboursement des coûts d’inscriptions sera exigé si un 
athlète ne se présente pas à une compétition ou une épreuve 
auxquelles il était préalablement inscrit. 

 
CODE D’ÉTHIQUE RÉGISSANT LES ENTRAINEMENTS ET LES COMPÉTITIONS 

• Je respecte les règlements propres aux différentes disciplines de l’athlétisme. 
• J’accepte les décisions des officiels sans mettre en doute leur intégrité. 
• Je démontre un bon esprit d’appartenance au Club par une collaboration franche avec mes coéquipiers, 

mes entraineurs et les bénévoles. 
• Je refuse de gagner par des moyens illégaux et par tricherie. (La consommation de boisson 

alcoolique et de drogue est défendue.) 
• J’utilise un langage clair et précis sans injurier qui que ce soit. 
• Je conserve en tout temps mon sang-froid et la maîtrise de mes gestes. 
• J’accepte les résultats des compétitions avec modestie, sans ridiculiser l’adversaire, satisfait de 

l’effort accompli dans les limites de mes capacités, en reconnaissant également la valeur des autres 
compétiteurs. 

• Je considère le dépassement de soi plus important que l’obtention d’une médaille ou d’un trophée. 
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